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Dimanche 24 mars, de 9h à 
17h, salles Myrte et Arbouses. 
Entrée libre.

Dimanche 10 mars, de 7h à 17h, 
place des Résistants, organisé 
par l'association Les Pescadous 
du Creux.
Dimanche 17 mars, de 7h à 15h, 
parking Saint Asile, organisé 
par l'association Festive de la 
Presqu'île Pin Rolland Marégau.

Ça se passera en MARS...

TH
ÉÂ

TR
E

ART

VIDE-GRENIERS

LOTO
Dimanche 17 mars, à 14h, salle 
des fêtes Marc Baron, loto des 
Amis de l'école de l'Orée du Bois.

ANIMATIONS

VIDE-DRESSING

SPECTACLES



Le MANDRÉEN - MARS 2024 - page 3

ÉDITO
Le bel amandier qui trône dans l’ancienne vigne de la propriété Fliche, 
chaque année début février a beaucoup de succès quand il fleurit. Il a 
d’ailleurs été immortalisé sur toile à différente saison de l’année par un 
peintre qui enseigne aussi l’art de la peinture  sur la commune.

De nombreuses personnes l’ont pris en photo et quoi de plus normal 
puisque l’arbre est beau et synonyme de l’arrivée précoce du printemps.

Ce que je trouve anormal c’est que certain s’en servent pour argumenter 
leurs théories en laissant croire qu’elles sont aussi séduisantes que la beauté 
de l’amandier en fleurs. Mais ce n’est pas le cas ! 

Cette technique est bien connue d’ailleurs et d’autres s’en sont emparés 
récemment sur la commune.

C’est ainsi qu’un jour, l’amandier et le peintre se sont retrouvés en tête de 
page d’un journal d’expression politique, publié par les élus de l’opposition 
alors que le peintre n’avait pas été consulté, il s’en est plaint auprès de moi, 
et que l’amandier ne souhaitait que poursuivre sa floraison.

Alors vous me direz et vous ? Eh bien, si nous l’avons mis en première page, 
c’est tout simplement pour vous annoncer que fidèle à nos engagements 
l’amandier qui trône sur cette parcelle anciennement agricole sera bientôt 
accompagné d’autres variétés d’arbres originaires du bassin méditerranéen, 
comme les amandiers, figuiers, oliviers, jujubiers, cognassiers...

En effet, je rappelle que c’est à notre demande que le Conservatoire du 
Littoral a acquis toutes les parcelles non construites de la propriété, qu’il 
nous en a transféré la gestion et qu’un plan de gestion a été élaboré par la 
commune et approuvé par les membres du comité de gestion.
Ce plan prévoit bien la plantation d’arbres fruitiers et nous devrions définir 
bientôt avec le Conservatoire du Littoral les variétés qui seront plantées, 
j’espère dès cet automne.

Dans quelques années à la même époque nous assisterons alors à une 
éclosion de fleurs qui préfigurera une belle récolte de fruit. 

Le Maire,
Gilles VINCENT

Abonnez-vous à la Newsletter 
municipale pour ne rien manquer !
Envoyez vos nom, prénom et adresse 
mail à : viecite@ville-saintmandrier.fr

LE MANDRÉENLE MANDRÉEN
JOURNAL MUNICIPAL D’INFORMATIONJOURNAL MUNICIPAL D’INFORMATION
Disponible sur : Disponible sur : www.ville-saintmandrier.frwww.ville-saintmandrier.fr

Directeur de la Publication : Gilles VINCENTDirecteur de la Publication : Gilles VINCENT
La rédaction des articles : l'ensemble de l'équipe La rédaction des articles : l'ensemble de l'équipe 
municipale et les associations.municipale et les associations.
Création graphique, mise en page : Création graphique, mise en page : Service Vie de la Cité.Service Vie de la Cité.
Crédits photos : Crédits photos : Vie de la Cité, Associations, Patrick Leconte.Vie de la Cité, Associations, Patrick Leconte.
Photo de couverture : Lydia Fournié.Photo de couverture : Lydia Fournié.
Impression : Caractère - Imprimeurs SIRAImpression : Caractère - Imprimeurs SIRA
83110 SANARY-83110 SANARY-SS/MER/MER

Restez CONNECTÉS

Le Mandréen - Saint Mandrier sur Mer

ville-saintmandrier.fr

Patrick GUÉRIN          
le 02/01/2024 à 68 ans

Rémy KLUSEK  
le 18/01/2024 à 77 ans

Gilbert SORLIN
le 18/01/2024 à 71 ans

Antoinette RUIZ née FERNANDEZ
le 01/02/2024 à 99 ans

Emilienne CORDONNIER née GARBÉ                                                  
le 04/02/2024 à 83 ans  

Jean-Pierre HARDY                                                                                  
le 08/02/2024 à 61 ans 

Jeanne TCHAPOO née KANGAH
le 13/02/2024 à 90 ans

Gabrielle CASANOVA née PIGNET
le 14/02/2024 à 98 ans

NOS JOIES, NOS PEINES...

ÉTAT 
CIVIL

ILS NOUS ONT QUITTÉS 

Vous êtes nouvel arrivant sur la commune ? 
présentez-vous à l’accueil de la mairie, un guide d’accueil vous sera remis.

BONJOUR LES BÉBÉS
Luca LEIGHTON
né le 25/01/2024

Orlane MARCHAL
née le 26/01/2024

Cameron LE ROUX
né le 07/02/2024
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ACTUALITÉ MUNICIPALE

Suite aux enquêtes effectuées de 2019 à 2023, 
l'Insee nous informe de la population légale à 
prendre en compte au 1er janvier 2024.

À savoir, pour une population municipale de 6079, 
dont :

4807 ménages ;

1259 communautés ;

13 personnes résident dans des habitations 
mobiles terrestre ou sans abri ;

0 personne vivant dans leur bateau ;

et 67 personnes comptées à part,

soit une population totale de 
6146 habitants.

6146
Le chiffre Insee 

du mois

ACTION DE 
SENSIBILISATION
Ne jetez pas vos livres 
gardez les ! Une action de 
récupération se prépare...

La foire aux plants du 1er avril à Saint-Mandrier-sur-Mer, sur la place des Résistants, 
promet une journée vibrante dédiée aux amateurs de jardinage.
Chaque année, cet événement attire les passionnés de plantes et de fleurs, offrant une 
occasion idéale pour découvrir une large variété de végétaux, des graines rares aux 
plants traditionnels. Organisé dans une ambiance conviviale, cet événement permet 
également aux visiteurs de bénéficier des conseils avisés des exposants passionnés, 
et même d'échanger des astuces entre jardiniers.
Alors, que ce soit pour embellir son jardin, démarrer un potager ou simplement flâner 
au milieu des parterres colorés, la foire aux plants du 1er avril est un rendez-vous 
incontournable pour tous les amoureux de la nature et du jardinage.

LA FEMME MISE À L'HONNEUR
Une journée dédiée à la femme est organisée le samedi 9 mars, au square 
Marc Baron. Ne manquez pas cette occasion pour venir découvrir les 
animations organisées pas la municipalité et ses partenaires.

À VOS AGENDAS !
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Depuis la rentrée scolaire 2015-2016, la commune a mis en 
place un Guichet Unique afin de faciliter toutes vos inscriptions 
au sein d'un même lieu : école, restauration scolaire, accueil de 
loisirs périscolaire et mercredi, Foyer des Jeunes.

En parallèle, un portail famille est disponible par lequel 
vous pouvez inscrire vos enfants, envoyer un message 
ou encore payer vos factures. Toutes les informations et 
actualités sont accessibles directement sur le site : https://
portail-saint-mandrier.ciril.net

Bénédicte ZAFRA vous accueille les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30.

Les préinscriptions en CP de l'année 
2024-2025 sont ouvertes du lundi 25 mars au 
vendredi 3 mai 2024. Une permanence sera 
prévue le mercredi 24 avril 2024 de 8h à 12h.

Pièces à fournir :
 • dossier d’inscription
 • livret de famille
 • justificatif de domicile de moins de 3 mois
 • attestation CAF (uniquement si centre de loisirs ou garderie 

périscolaire)
 • assurance scolaire 2024-2025
 • pour les enfants hors commune : dérogation de la commune 

de domicile
 • en cas de séparation des parents, toute pièce justificative de 

l’attribution du droit de garde exclusif ou de garde alternée.
 •

Le certificat d’inscription scolaire délivré par la mairie sera à 
remettre à la directrice de l’école élémentaire qui prendra 
contact avec les parents pour fixer un rdv.

Pour les autres classes, les réinscriptions aux activités 
pour l’année scolaire 2024-2025 se feront au guichet 
unique du lundi 22 avril au vendredi 9 août 2024.

DES FEMMES ET DES HOMMES AU SERVICE DES MANDRÉENS

LE GUICHET UNIQUE

Au coeur du village, la galerie Rancilio vous accueille toute 
l'année pour vous faire découvrir de nombreux artistes locaux.
Ce refuge pour les passionnés d'art, invite ses visiteurs à explorer 
des techniques artistiques et des personnalités aussi fascinantes 
les unes que les autres.

Jusqu'au 10 mars, nous avons la chance de pourvoir contempler 
le travail de deux artistes, venus nous faire partager leur vision 
de l'art.

Francis LAFFONT, peintre figuratif, qui s’est consacré à la 
peinture à l’huile depuis 2006. Inspiré par les paysages marins, 
il capture les nuances lumineuses à travers une palette variée, 
incluant le pastel et le fusain. Avec une formation variée à Toulon 
et La Garde, ses œuvres ont été exposées et récompensées à 
travers la région Provence Alpes Côte d’Azur, illustrant son talent 
reconnu.

Émilienne BAUDIN, céramiste autodidacte depuis 2006. Formée 
aux côtés de grands noms comme Dominique Bajard et Laurent 
Castelain, elle façonne son art entre Bandol et le Plan du 
Castellet. Fascinée par le Raku*, elle offre à ses sculptures une 
mise en valeur unique, capturant l’instant magique de l’ouverture 
du four et la fusion entre le feu et la terre. À travers ses créations, 
elle transmet l’écho poignant de la relation entre l’Homme et la 
Nature, inspirée par la fragilité des espèces menacées.

En ce mois de mars, la galerie Rancilio sera également le théâtre 
du Festival de Peinture 2024, organisé en collaboration avec 
l'association des Arts de la Presqu'île. Vous pourrez assister au 
palmarès et au vernissage de l'exposition, le vendredi 15 mars à 
18h30, puis jusqu'au 31 mars, tous les jours de 10h à 12h et de 
15 à 18h, pour admirer les œuvres. Entrée libre.

ENTRE PEINTURE ET SCULPTURE,
un voyage au cœur de la galerie Rancilio

*Le Raku est une technique japonaise ancestrale d'émaillage dans la 
céramique, qui remonte au XVIe siècle. Cette méthode produit des pièces 
avec des motifs et des couleurs uniques, souvent imprévisibles, résultant 
des réactions entre l'émail, la glaçure et le feu.
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ENVIRONNEMENT ET SANTÉ PUBLIQUE

ASTUCE SANTÉ 
Les professionnels de santé 
de la commune sont listés 
sur notre site internet 

SANTÉ PUBLIQUE
Soutien aux actions 
contre le cancer

Action NATURE

Vous êtes un professionnel de santé exerçant 
sur la commune et non répertorié, merci de 
contacter la Vie de la cité.
Vous êtes un professionnel de santé habitant 
sur la commune et non exerçant, dans le cadre 

du plan communal de sauvegarde PCS, merci de contacter la Vie de 
la cité. 

Service Vie de la cité
04 94 11 51 76
viecite@ville-saintmandrier.fr

https://www.ville-saintmandrier.fr/
economie/liste-des-commerc-cc-
a7ants-et-artisans/#results

Le défi relevé est à signaler en ligne à LPO Rhône-Alpes:
https://auvergne-rhone-alpes.lpo.fr/s-engager/en-tant-que-citoyen/
avec-la-lpo/les-defis-biodiversite/

En mars, je m'abstiens de nourrir 
les oiseaux avec du pain.

Retrouvez tout le programme de la journée sur 
le site de la Maison de Santé de la Presqu'île 
https://msp-presquile.my.canva.site/accueil

Mars, ou le mois de la Violette.
Prenez en photo les éléments naturels violets 
que vous rencontrerez lors de vos sorties 
en nature et partagez-les nous à l'adresse 
viecite@ville-saintmandrier.fr !

UN MOIS, UNE FLEUR
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FOCUS nature
L'avez vous vu ?
Le Rougegorge 
familier
(Erithalus rubecula)

Envoyez-nous vos photos à l'adresse 
viecite@ville-saintmandrier.fr avant 
le 20 mars, la meilleure photo sera 
sélectionnée et publiée dans le 
Mandréen du mois suivant.

Retour sur le focus 
nature du mois de 
février
La Bergeronnette grise
(Motacilla alba)

Un grand merci aux lauréats Jean Laurys (photos de gauche et du centre) et Éric Labastie (photo de droite) qui nous ont partagé 
leurs plus beaux clichés de la Bergeronnette grise !

À l'occasion de la journée internationale des forêts et de la journée 
internationale de la poésie, le 21 mars prochain pourquoi ne pas 
profiter d'une randonnée en liberté pour vous inspirer ? Écrivez 
un poème de 5 lignes sur la thématique « la forêt mandréenne 
vivante et poétique » et envoyez-le nous à l'adresse viecite@
ville-saintmandrier.fr.

Mieux connaître ma forêt mandréenne
Une action de sensibilisation sera menée avec des groupes 
scolaires et la participation de l'Office Nationale des Forêts, du 
Comité Communal Feux de Forêts de Saint-Mandrier-sur-Mer 
et de l'Association pour le Reboisement de la Forêt Mandréenne 
notamment.

Du 16 au 21 mars
« La forêt mandréenne vivante 
et poétique » 
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Pour qui ?
Tous les Mandréens de plus de 16 ans qui souhaitent contribuer à la transformation de 
leur ville peuvent soumettre leurs idées dans la rubrique dédiée.
Chaque fois que nécessaire, la commune pourra également réaliser des sondages 
et votes pour demander l’avis aux Mandréens (ex : devenir d’un site, aménagements 
futurs, etc.).

Vous l’avez compris, la parole est aux Mandréens.

LES RÉALISATIONS
Depuis le début du budget participatif, ce sont deux projets emblématiques qui ont été 
réalisés. En 2022, le parcours sportif (lauréat 2021) proposé par l’OMJS qui a obtenu la 
majorité des suffrages a été réalisé (article en page 9).
En 2023, c’est le pumptrack (lauréat 2022) qui a vu le jour et qui sera livré très 
prochainement. Compte tenu de la subvention allouée par le Conseil Départemental 
pour le Pumptrack, la commission a proposé de choisir les lauréats positionnés à la 2ème 
et 3ème place à savoir la plantation d’arbres et l’installation de bornes de réparations de 
vélos. Ils seront, après délibération en conseil municipal, réalisé en 2024.

LE BUDGET PARTICIPATIF 2024 : c'est reparti

EN 2024, VOUS PROPOSEZ, VOUS VOTEZ, NOUS RÉALISONS
L’édition 2024 est en cours de programmation. Dès le mois d’avril vous disposerez de deux mois pour proposer vos projets sur la 
plateforme https://budgetparticipatif.ville-saintmandrier.fr/app/bp/home
Après vérification de la validité des projets conformément au règlement intérieur, le vote sera mis en ligne dès le mois d’octobre 
pour déterminer le ou les lauréats 2024. La réalisation sera effectuée en 2025.

Inscrivez-vous et retrouver toutes les informations sur https://budgetparticipatif.ville-saintmandrier.fr/app/bp/home

DÉPÔT
DES PROJETS

ÉTUDE
DE RECEVABILITÉ

RÉUNION
DE LA COMMISSION
EXTRA-MUNICIPALE

VOTE
DES PROJETS

DU 1ER JUIN AU 31 AOÛTDU 1ER AVRIL AU 31 MAI
SEPTEMBRE

DU 1ER OCTOBRE AU 30 NOVEMBRE

ÉTAPE 1 ÉTAPE 2 ÉTAPE 3 ÉTAPE 4

PUMPTRACK

C’est quoi le Budget participatif ?
Dans notre programme électoral, nous avions prévu de mettre en place un budget participatif citoyen d'un montant de 50 000 € 
par an, soit près de 10€ par habitant (la moyenne nationale se situe à 6,50 par habitant, source lesbudgetsparticipatifs.fr).

Le Budget participatif, c’est de l’argent alloué par la collectivité pour réaliser les projets proposés et votés par les citoyens selon 
un principe simple "Vous décidez. Nous (collectivité) réalisons." Il s’inscrit dans la démarche de démocratie participative qui vise 
à être à l’écoute des besoins des citoyens afin de pouvoir répondre à leurs besoins d’intérêt collectif.
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L'espace de street workout implanté au complexe sportif Max Juvenal a été 
lauréat de l'édition du budget participatif en 2021.
Ce projet émanait de deux demandes. Celle de Monsieur Poinsot-Keller, et 
celle de l' OMJS qui, pour sa part, évoquait ce projet auprès des services de 
la ville depuis 2015.

Cet espace a été inauguré en début d'année 2023.
Il permet à tout Mandréen qui le souhaite d'y pratiquer une activité physique 
adaptée à son niveau.

Les sédentaires souhaitant simplement y passer au cours d'une balade 
pourront réaliser quelques exercices simples comme des montées sur banc 
(step up), des flexions assistées (en se tenant aux poignées de la chaîne), etc.

Les sportifs débutants ou confirmés pourront y réaliser des exercices plus ou moins difficiles 
et techniques.
Certains nécessiteront un apprentissage progressif, notamment tous ceux s'approchant de la calisthénie, du street workout, quand 
d'autres seront réalisables directement ou avec l'assistance de bandes élastiques.

D'ores et déjà, certains utilisent cet espace de street workout de cette manière.
Des entraîneurs sportifs, des coachs professionnels et des associations du village s'en sont aussi servis, notamment les U12 de 
l'USSM lors de la reprise d'entraînement physique au mois d'août.

TRACTIONS :
Différentes hauteurs de barres sont 
proposées. L'utilisation d'une bande 
élastique pourra aider ceux qui ne 
parviennent pas à réaliser une traction.

TRACTIONS 
AUSTRALIENNES :
Plus accessible, ce mouvement se réalise 
sous une barre horizontale basse et 
consiste à réaliser un tirage afin d'amener 
sa poitrine en direction de la barre.

ECHELLE HORIZONTALE 
(MONKEY BARS) :
 Souvent présent dans les aires de jeux 
pour enfants, cet exercice nécessite 
coordination, force et mobilité des 
membres supérieurs.

DIPS :
La présence de barres parallèles, 
et notamment de barres parallèles 
courbées offrant différentes largeurs, 
permet la réalisation de cet exercice. 
Comme pour les tractions, l'utilisation 
de bandes élastiques permet de rendre 
cet exercice plus facile. (Cet exercice 
peut également être réalisé sur les cubes 
bleus et rouges, dans une version encore 
plus accessible).

ABDOMINAUX :
Deux bancs permettent de réaliser 
différents exercices pour les 
abdominaux.

La présence d'une chaise romaine 
permet également de les travailler. 
(Relevé de genoux, ou de jambes suivant 
niveau).

Vous pouvez également les travailler 
sur les barres de traction, en réalisant 
différents exercices, du plus facile 
(relevé de genoux) au plus difficile (toes 
to bar).

MONTÉE SUR BANC/ 
SAUT SUR BANC
(STEP UP/BOX JUMP) :
La présence de cubes de différentes 
hauteurs permet de travailler les muscles 
des membres inférieurs, et la mobilité des 
hanches.

Vous pouvez réaliser des répétitions de 
montées de banc, des fentes bulgares en 
appui sur les petits cubes, des sauts sur 
les bancs, etc.

Celle liste n'est pas exhaustive. Certains exercices sont inscrits sur le panneau d'accueil, mais il y en a d'autres. 

Echauffez-vous toujours avant de commencer, identifiez les exercices que vous savez réaliser de manière sécure, ayez un 
apprentisage très progressif des autres.

Fixez-vous des objectifs ambitieux mais réalisables.

Voici quelques exemples d'exercices que l'on peut réaliser sur cet espace :

Le PARCOURS SPORTIF : lauréat 2021
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Le mot de 
l'OPPOSITION

LIBRE EXPRESSION

Pouvons nous encore écrire que le ciel est bleu à 
Saint-Mandrier sans que l’on vienne nous répondre 
« pas toujours » ? Pouvons nous avancer qu’il y a 
6 100 habitants sans que l’on nous explique que 
nous ne savons pas compter et que, selon le jour, 
voire l’heure, il faut y ajouter ou y retrancher les 
marins ? Pouvons nous encore prétendre qu’entre 
2020 et 1990 il n’y a finalement qu’une seule 
résidence secondaire de plus sans être invités 
à revoir nos dossiers ? Pouvons nous prétendre 
que sous les pavés, en bitume, il y a, sinon la 
plage, du moins de la terre pour y faire pousser 
des légumes sans se faire traiter de bobos écolos 
illuminés ou de chantres de l’écologie punitive ? 
Pouvons nous nous exprimer sur ce qui nous paraît 
important pour la vie locale sans faire l’objet de 
moults attaques et quolibets ? Pouvons nous être 
présents à des réunions de commissions qui ne 
sont pas organisées ?

Difficile de le croire à la lecture du Mandréen de 
février qui est une belle illustration de la phobie 
du maire à l’égard de la Vague Mandréenne et 
de ses élus ou à l’écoute des vœux du maire 
aux associations et aux commerçants. Mais, les 
Mandréennes et les Mandréens ne sont-ils pas 
lassés de cette situation ? Ont-ils besoin qu’on 
leur inflige, mois après mois, ces propos violents 
et insultants tout simplement parce que certains 
osent proposer une autre solution ou une voie 
différente de celle adoptée par la municipalité ? 

Quel dommage de transformer le Mandréen en 
tribunes vindicatives permanentes qui ne sont 
même plus des droits de réponse ! Si tant est qu’il 
faille répondre à tout, comme le fait la dernière 
expression de la liste majoritaire qui, pour 
commenter et discréditer notre dernier bulletin 
d’information, oscille en permanence entre le 
« je » et le « nous », ne laissant aucun doute sur 
la réalité du rédacteur. Tout ne doit-il être que 
prétexte à règlements de compte, à « lavage » de 
linge sale comme cela est parfois annoncé en fin 
de conseil municipal.

Nous aurions peut-être dû prendre une photo des 
participants à la réunion publique que nous avions 
organisée le 23 janvier. Cela aurait permis de 
montrer qu’ils sont loin de l’image d’écolos bobos 
voire d’écolos terroristes ou de zadistes qu’ il est 
insidieusement tenté de leur accoler.

Ce n’est pas l’idée que nous nous faisons de la 
démocratie et de la participation citoyenne. Non, 
tous les coups ne sont pas permis et il est temps 
de se poser la question du désintérêt des citoyens 
pour les élections et des taux d’abstention records 
à chacun des scrutins. Bientôt se profile une 
élection importante, majeure même, celle des 
élections au Parlement européen. Il est important 
que chacun apporte son bulletin dans l’urne afin 
que demain l’Europe ne devienne pas comme 
Saint Mandrier une démocrature.

Les élus de la Vague Mandréenne : Pierre CALMET, 
Denis CLAVE, Philippe DÉZÉRAUD, Jean-Ronan LE 
PEN, Nolwenn MONTAGNY - https://lavague.info/ 

Tristan est un jeune marin qui à décidé de jeter 
l’ancre à Saint-Mandrier-sur-Mer pour partager 
sa passion.
Il a créé "Des Milles & Des Vents », une école de voile sur un beau 
voilier de 13 mètres qui propose toutes sortes de formations 
permettant de s’initier et de se perfectionner en vue d’être autonome 
sur un voilier. Dans ce sens, il propose un certificat d’autonomie à la 
voile qui permet en 21 jours d’acquérir la base de l’autonomie à la 
voile pour pouvoir louer ou acheter un voilier avant l’été !

L’école revêt de multiples facettes comme son créateur qui a eu 
différentes vies avant de se lancer dans cette aventure.

Pour Tristan, le voilier est un 
formidable vecteur de découverte 
et au travers de différents stages 
à thème, d’autres activités sont 
proposées !

Le voilier c’est aussi une manière de 
voyager, de pratiquer le wingfoil, 
l’apnée, ou encore d’observer 
les mammifères marins avec un 
biologiste.

De nouveaux horizons vous attirent, l’école propose une grande 
itinérance estivale. Cette année, vous pourrez la rejoindre le temps 
d’une semaine autour des îles méditerranéennes. Les années 
suivantes, un tour de l’Atlantique se planifie...

Une ÉCOLE DE VOILE à 
Saint-Mandrier-sur-Mer

Tristan Terisse
Des Milles & Des Vents

www.desmillesetdesvents.com

ON EN PARLE
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La tribune de la MAJORITÉ

En ce début d'année 2024, la santé était au top 3 des bons vœux 
émis par tous, pour tous  et donc aussi par l’équipe municipale.

Voici un retour sur les actions de santé publique 
menées et en cours.
Tout d’abord des actions de coordination avec les professionnels 
de santé, notamment lors de la crise sanitaire avec le soutien 
et la mise en place d’un centre de vaccination sur la place du 
village. Également, avec les associations de malades comme : 
la ligue contre le cancer, les donneurs de sang, les associations 
d’handicap moteur et mental, les associations engagées dans le 
sport-santé avec octobre rose/novembre bleu (cancer du sein, 
du colon, de la prostate).

Ce sont aussi des actions de veille sanitaire, avec la lutte contre 
les moustiques, la lutte contre le bruit, la qualité de l’air, les 
hydrocarbures, la qualité des eaux et des plages en coordination 
notamment avec la préfecture, l'agence régionale de la santé, 
implantation de défibrillateurs semi-automatiques (Label 4 cœurs)

Des actions de sensibilisation et de prévention contre l’addiction 

à l’alcool et au tabac : mois sans tabac, plages et espaces sans 
tabac, plages accès aux fauteuils PMR, gestes qui sauvent et de 
premiers secours.

Des actions de rencontres intergénérationnelles et de soutien 
aux seniors, aux plus jeunes en crèche ou aux assistantes 
maternelles, aux jeunes avec le foyer et les temps scolaires.
Ce sont des actions menées de vigilance, de bienveillance, 
de la prévention, l'anticipation, l'analyse, la planification, 
l'évaluation, la coordination et l'information. Les actions 
peuvent sembler « transparentes » car elles sont transversales, 
et menées avec d'autres délégations municipales. De ce fait 
toute l'équipe municipale est impliquée et reste une équipe 
présente et à l'écoute des Mandréens.

Ainsi, il est possible de rencontrer les élus lors de la permanence 
du 2ème samedi du mois à la mairie annexe et par un cahier de 
doléances en mairie.

À suivre, la prévention des cancers, la sensibilisation à 
l'addiction aux écrans et eh novembre le mois sans tabac.

Retour sur les actions de santé publique menées et en cours

Rejoignez et suivez l’équipe de la majorité municipale sur
Facebook : Gilles Vincent 2020-2026 / Union Pour 

Saint-Mandrier, De Marégau à Cépet

LA SANTÉ

Droit de RÉPONSE au mot de l’opposition 
de février dernier.

La jurisprudence impose que le droit de réponse à la libre expression 
de l’opposition ne soit publié que dans  le numéro suivant.

Le Maire.

L'équipe des élus d'Union Pour Saint-Mandrier, de Marégau à Cépet

Après bientôt 4 ans, les élus de l’opposition s’aperçoivent qu’ils 
n’ont pas gagné les élections, et voudraient vous faire croire 
qu’en fait depuis, rien ne s’est passé, qu’ils sont toujours à leurs 
postes, et que selon eux leur engagement est de promouvoir le 
dialogue, l’échange et l’écoute.

Ils passent volontairement sous silence que dès le lendemain 
des résultats, 4 de leurs colistiers ont démissionné refusant 
ainsi de siéger au Conseil Municipal et pas des moindres 
puisque parmi eux figurait l’ancien leader de l’opposition. C’est 
du jamais vu, quand on se présente à une élection municipale 
c’est en général pour œuvrer pour la commune pendant un 
mandat, et non pour déguerpir parce que les résultats ne 
sont pas ceux attendus. La presse à l’époque s’en était émue.                                                                                                             
Mais vous me direz qu’après l’épisode d’une tête de liste qui 
ne savait pas s’il vivait sur un bateau ou chez un ami, et dont 
l’inscription sur la liste électorale a été validée parce qu’on 
était à moins de 21 jours de l’élection, il est vrai qu’on peut 
s’attendre à tout.

Et quant à leurs motivations, elles sont claires, s’opposer 
à nos projets pour ensuite écrire plus tard que nous n’avons 
rien réalisé, il suffit pour cela de venir le constater les conseils 
municipaux sont ouverts au public.

Ainsi, après avoir refusé de voter les budgets pour des 
investissements en faveur de la jeunesse ou de la culture, 
ou de la rénovation et sécurisation de l’hôtel de ville ou une 
subvention destinée à un jeune Mandréen s’engageant dans 
une compétition internationale parce qu’il s’agissait de moto, 
ou l’extension des caméras de surveillance nécessaires à notre 
sécurité, le dernier exemple est le refus de voter ma protection 
fonctionnelle (remboursement frais de justice) alors que 
moi-même et la commune étaient diffamés, un individu ayant 
d’ailleurs traité la commune de « trou du cul géographique du 
Var »

En fait, malgré leurs vœux pieux, ces élus refusent de dialoguer, 
d’échanger et d’écouter les arguments de la majorité, ils 
se contentent de voter en fonction de leur dogme sans se 
préoccuper de l’intérêt des Mandréens.

Mais le pire lorsqu’on les poussent dans leurs retranchements 
pour leur demander des explications sur leurs votes ou sur leurs 
écrits diffamatoires, alors pour eux nous sommes virulents.

Alors comment dialoguer par exemple avec une tête de liste de 
l’opposition qui n’habite pas la commune, qui ne respecte pas 
le devoir de mémoire, qui refuse de me saluer et qui disait il y a 
peu en conseil municipal qu’il fallait que je laisse ma place car 
pour lui, j’ai fait mon temps et que l’âge idéal pour un maire c’est 
48 ans c’est-à-dire pratiquement le sien. Pour qui se prend-il ? 
ce sont les Mandréens qui décident et pas lui. 
                                           
Comment échanger sereinement avec des élus d’opposition 
qui en conseil municipal, laisse planer un doute sur l’auteur 
de cette croix gammée apposée sur le mur de ma maison, en 
prenant exemple sur l’affaire de Six Fours ou une personne avait 
porté plainte pour des écrits antisémites alors qu’il s’était avéré 
par la suite qu’elle en était-elle même l’auteur.

Comment écouter des élus d’opposition qui avancent des 
solutions fantaisistes comme dans ce Mandréen du mois de 
février ou il vous propose encore d’enlever le bitume d’un 
parking appartenant à la Marine Nationale pour y planter des 
salades. Ce n’est pas sérieux !

Ce n’est pas sérieux M. LE PEN de réclamer une vie apaisée et 
harmonieuse sur la commune alors que vous n’allez jamais à la 
rencontre des Mandréens, que vous n’êtes pas à leurs écoutes 
que vous prenez des décisions contraires à leurs intérêts et que 
vous n’habitez même pas sur la commune. 

Le Maire,
Gilles VINCENT
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Le Zanzibar

EMPLOI

04 94 63 97 07
Facebook : Tabac Le Mistral

Bar tabac "Le mistral"

Essor ÉCONOMIQUE

Maxime Pierre voit enfin son rêve se réaliser.
Le Toulonnais âgé de 34 ans vient de reprendre le Zanzibar 
situé 7 quai Jean Jaurès.

Ce jeune hôtelier qui à fait ses classes à Paris avant d'enchaîner 
des saisons à Saint-Tropez, a eu un 
coup de coeur pour notre presqu'île 
lors d'une visite en famille.

04 94 62 58 84 
Instagram : zanzi_bar_stmandrier

Jusqu'alors commerçants, depuis 
10 ans, en Normandie, Jalila, 
Ludovic Lesaulnier et leurs deux 
ainés Yacine et Ismaël, ont décidé 
de s'installer à Saint-Mandrier  
notre village qu'ils ont découvert 
et aimé au fil des ans en y passant 
leurs vacances.

Les voilà désormais à la tête du 
Bar Tabac FDJ " Le Mistral" situé au 8 Place des Résistants.
Au-delà des prestations de base, ils répondront également à 
une demande de petite restauration, le midi à partir du mois 
d'avril.

De ce projet familial, devenu réalité, les nouveaux gérants 
souhaitent  faire un endroit convivial et chaleureux pour les 
Mandréens.

L'accueil dans l'établissement se 
fait du lundi au samedi de 6h30 
à 20h00 et le dimanche de 8h00 
à 20h00.

Quelques petits travaux 
d'embellissement sont prévus 
dont les hôtes s'excusent par 
avance pour la gêne occasionnée.
Bienvenue dans notre presqu'ile 
de charme.

Désormais, après quelques 
travaux d'embellissement, 
l'établissement est ouvert 7 jours 
sur 7, Maxime vous y attend pour 
prendre un café en terrasse ou 
déguster un savoureux cocktail 
en soirée.

Après avoir tenu en famille le Café de la place durant 8 ans 
et pris une année sabatique, Stéphanie Agosta et Frédéric 
Constant, se lancent un nouveau défi.
Les voilà à la tête d'Allo pizza, située 17 avenue d'Estienne 
d'Orves, entreprise qu'ils avaient déjà tenté de reprendre à 
deux reprises.
La troisième est la bonne.

Stéphanie et Fred 
succèdent à Isa et Fred 
qui prennent une retraite 
bien méritée. 
La remise des clés s'est 
effectuée le mercredi 31 
janvier 2024.

Allô Pizza

04 94 63 62 91 
Du lundi au samedi de

17h30 à 21h30 
facebook : ALLÔ PIZZA chez Frédo

Livraison : village, base et quartier Pin Rolland.

Natif du village, Jean-François Mussou, après avoir été 
salarié dans le transport, décide en 2020 de créer sa 
société.

AntMil (abréviation des prénoms de ses 3 garçons : 
Antone,Milane et Luca) est spécialisée dans le secteur des 
travaux de terrassement, de transport de marchandises, 
de location de bennes... et intervient sur tout le secteur 
PACA.

Ce sportif, bien connu des 
Mandréens, qui pratique 
le football, le rugby mais 
aussi les joutes au sein des 
clubs du village, exerce 
depuis maintenant 3 ans en 
auto-entrepreneur.
Pour tous vos travaux, 
transports, locations, etc.

Email : jf.mussou@gmail.com
07 82 47 39 48
Facebook : ANTMIL transports

AntMil 
Terrassement - Location de 
bennes - Transports
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ASSOCIATIONS-JEUNESSE-SPORTS-LOISIRS

Samedi 3 février, nous avons repris le chemin des compétitions en participant à l’exigeant 
concours des Jeunes Talents du Sud.

Notre groupe de sept élèves a obtenu une médaille de bronze avec 
une note de 14,30 en catégorie Jazz.

Nous sommes fiers de l’investissement dont font preuve, au quotidien, 
nos élèves et chacun de leur professeur quel que soit la discipline.

La chorégraphie SYMBIOSE, créée par Emma Pomares, notre 
professeur de Jazz, représente parfaitement l’harmonie et la belle 
énergie dégagée par nos danseuses. Cette fusion et cette connexion 
entre les unes et les autres étaient palpables.

Notre école ne serait pas ce qu’elle est sans la complicité et la 
confiance. Nous tenons à préserver cet état esprit.

La préparation des concours et des spectacles demande énormément 
d’investissement et de travail.

C’est pourquoi, je profite de cet article pour remercier à nouveau nos 
élèves et nos professeurs pour leur engagement et leur implication.

Merci au bureau sans qui rien ne serait possible, aux familles et la 
municipalité qui nous soutiennent.

Bravo Emma, bravo les filles, on garde le cap !

Yannick DEÏAS

L’École de DANSE de Saint-Mandrier

Nos deux équipes jeunes 3x3 catégorie U15 ont participé 
à la 3ème journée du championnat 3x3 de basket du Var à 
Sanary le samedi 3 février 2024.

Malgré le travail effectué par Jimmy et Florian, les jeunes 
ont dû s'incliner contre des équipes et des joueurs plus 
aguerris. Mais nos guerriers sont combatifs et ne lâchent 
rien.

Ancelin MARTIAL,
Président de l'USSM BASKET

USSM BASKET
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FIGURES DU VILLAGE 
de mars 2024
Les figures du village vous donnent rendez-vous le samedi 
23 mars 2024 à 12h30, sous le kiosque de la place des 
Résistants, pour la découverte de la  53ème photographie 
qui met en lumière :

"Les Médecins / Docteurs" avec Madeleine Ruyssen  
(1916-2010) et André Ruyssen ( 1916-1996), Pierre Guida 
né le 24 février 2024 et Bruno Vergos né le 8 mai 1962 !

Vous pourrez retrouver leur photo pendant un mois 
sous le kiosque et sur notre page Facebook Fédération 
Cavalas.

La FEDERATION CAVALAS

Sur la photo d'illustration vous pouvez voir “Les 
Chaudronniers / Soudeurs ” avec (en noir et blanc) Luc 
Dubroca (1960-2006)  et en arrière plan Noël Coppola 
dit "Nono" ! Et (en couleur) Jean-Michel Flores né le 24 
juillet 1968 et en arrière plan son frère Christian Flores 
dit "Flon" !

La Crèche LES LUCIOLES
Les inscriptions sont en cours pour la rentrée 2024, et il reste de la place dans le groupe des moyens (15/24 mois) et des grands 
(2 ans et plus).

Contact par téléphone au 04 94 62 91 83 ou par mail: leslucioles83@orange.fr.
La crèche sera ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 17h30.
Pensez à nous contacter !

Lors des réunions de la section Généalogie, l'Atelier Provençal 
aborde également l'histoire de notre village.

Ainsi le nom du quartier des russes a été abordé. Certains 
nouveaux Mandréens avaient une idée fausse de l'origine de ce 
nom. Nous avons donc sollicité les connaissances de Ken NICOLAS 
pour confirmer que la présence de l'escadre russe au mouillage à 
proximité a bien donné son nom au quartier. En effet, en raison 
du très mauvais état des bâtiments de l'escadre celle-ci est restée 
deux ans en réparation sur site.
Le Lazaret, initialement une simple infirmerie, est devenu le lieu de 
mise en quarantaine des navires et de leurs équipages au retour 
des campagnes lointaines.

Le port de Toulon trouve son origine à l'époque romaine, à 
l'embouchure du LAS (emplacement de l'actuelle Pyrotechnie) 
avec l'exploitation du murex, coquillage qui permettait la création 
de la couleur pourpre.

Nous avons également parlé de l'hôpital de Saint-Mandrier, 
des épidémies, de la construction des murs d'enceinte et de la 
chapelle construits par les bagnards qui travaillaient dans des 
conditions très éprouvantes.

Michel PACHA, bien connu dans notre région pour ses réalisations 
immobilières, en particulier sur la corniche de Tamaris, moins 
connu est son projet de creusement d'un passage pour les navires 
sur l'isthme des Sablettes. Ce projet n'a finalement pas vu le jour 
en raison du coût et du début de la guerre de 1914.
Il faut préciser que le livre de Mme ARGENSSE est une précieuse 
mine d'informations sur l'histoire du village.
  
Lors de prochaines séances, nous aborderons, entre autres sujets, 
la création de la commune de Saint-Mandrier en 1950.

L'Atelier Provençal

SECTION 
GÉNÉALOGIE de 
l'Atelier Provençal

Virginie,
Responsable technique
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LOTO des Amis de 
l'Orée du Bois
Les amis de l'école de l'Orée du bois organisent 
un loto le dimanche 17 mars, à 14h, 
salle Marc Baron  afin d'organiser des 
sorties et des manifestations au profit des 
enfants de l'école. De nombreux lots sont à 
gagner. Réservez dès maintenant en envoyant 
un mail à loto83430@gmail.com et 
venez passer un après-midi convivial.

Assemblée Générale des FÊTES MANDRÉANES
(COMITÉ DES FÊTES DE SAINT-MANDRIER SUR MER)

Suite à l'assemblée générale de notre association, nous vous présentons :
Le nouveau bureau :
Président : Jean-Claude THIEL-BIANCO
Vice Présidente : Monique GREGOIRE
Vice Président : Jean-François BASTOLET
Secrétaire : Nadia MANCA
Secrétaire adjointe : Françoise JEGOU
Trésorier : Philippe GRUSON
Trésorière adjointe : Marie-Jeanne GRUSON.

Le nouveau conseil d'administration :
Guy BOTTET, Philippe MARETTO, Chantal NICOLAS, Dominique 
POLOCE-FINIELS.

N'hésitez pas à venir rejoindre notre équipe, de nombreuses 
manifestations sont déjà programmées !

Le soir du 16 mars nous fêterons « La Saint Patrick » dans la salle des 
fêtes du square Marc Baron.

Vous pouvez joindre notre secrétaire au 06 03 31 09 54 pour tout renseignement complémentaire et pour les réservations.

Le 30 janvier, sur la colline de La Renardière à 
Saint-Mandrier-sur-Mer (entre le cimetière et la Salle 
Nachin) une douzaine de bénévoles de l’Association 
pour le Reboisement de la Forêt Mandréenne, ARFM, 
a réalisé le nettoyage d’une parcelle de quelques 
300m2. Qu’ils en soient à nouveau remerciés.
Sous les conseils avisés de l’équipe municipale spécialiste des espaces 
verts, et sous les directives de Bruno Lefebvre, une équipe de l’ARFM 
munie de sécateurs, de fourches, d’ébrancheurs, a donc préparé le terrain.

Elle a débroussaillé le maquis, coupé les arbres morts, ébranché des 
parties trop basses, dans le but de permettre la plantation ultérieure 
d’une vingtaine d’arbres d’essences résistantes à la chaleur et à la faible 
hygrométrie. La création de ce laboratoire sera utile pour voir comment ces 
végétaux se comporteront face aux évolutions climatiques et contraintes 
locales comme l’air marin. 

Les plantations doivent être 
réalisées avant la fin de l’hiver 
pour que les arbres prennent 
racines, d’autres actions de suivi 
et d’entretien auront lieu au fil 
des mois. L’objectif est toujours 
de continuer à renforcer et à 
embellir, de façon pérenne, la 
forêt de notre presqu’île afin de 
faire disparaître les stigmates des 
incendies passés et bien entendu, 
de les prévenir.
 
Nos enfants bénéficieront de 
cette dynamique, d’ailleurs c’est 
à leur demande (écoles et centres 
aérés) que l’ARFM les accueille 
très favorablement pour des 
actions pédagogiques de 
plantation, d’arrosage ou autres.

Contact et renseignements : arfm83.secretariat@gmail.com

 Bernard BONNET,
Secrétaire de l’ARFM

L'ARFM

Jean-Claude THIEL-BIANCO,
Président des FÊTES MANDRÉANES
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